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Le street art au carrefour des droits
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Descendre dans la vie comme on descend dans la rue – Miss. Tic, 2000 (Tirage photographique marouflé sur aluminium – 160 x 120 cm)
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L ’expression « street art » évoque souvent en 
moi des scènes auxquelles j’assistais, avec 
émerveillement, dans les années cinquante, 
dans certaines stations balnéaires de la 

Côte d’Azur.
Des jeunes gens et jeunes filles réalisaient, sur 
les trottoirs et à la craie, des dessins colorés qui 
représentaient souvent le visage supposé du Christ ou 
celui de la Vierge, quand ce n’était pas une église des 
environs ou un autre bâtiment très connu.
Devant « l’œuvre », il y avait toujours un gobelet ou une 
vieille boîte destinée à recueillir le fruit de leur travail et 
l’obole des passants. Il s’agissait d’étudiants, souvent 
des Beaux-Arts, qui voyaient là un moyen de payer leurs 
vacances (ou seulement une partie !) dans de belles 
villes du bord de la « Grande Bleue ». Ils privilégiaient les 
trottoirs sis devant de grands hôtels, supputant que ceux 
qui en sortaient seraient plus généreux avec eux. Était-ce 
la réalité ? J’en doute un peu. Job d’été ou mendicité 
artistique ? Peu importe.
Cela avait l’allure d’une « performance », comme on dit 
aujourd’hui : ils travaillaient très vite, à force de gestes vifs 
et précis, et finissaient leur dessin en un temps record ; 
leurs pantalons, aux genoux, étaient aussi multicolores 
que leurs mains. Il est vrai qu’ils faisaient le même dessin 
plusieurs fois dans la soirée et dans la saison, et cela en 
divers lieux : la réalisation relevait plus de l’automatisme 
que d’une création spontanée. On était loin d’une 
création originale et d’une empreinte de la personnalité, 
conditions juridiquement obligatoires pour bénéficier de 
la protection du droit d’auteur !
S’ils travaillaient vite, ce n’était pas pour fuir la police : ils 
agissaient à visage découvert, étaient pacifistes car ils 
dessinaient à la craie et non à la bombe, et avaient la 
bénédiction (même pour les portraits non religieux) des 
édiles municipaux, pour lesquels ces performances 
constituaient des facteurs d’animation touristique estivale.
Je n’étais pas le seul à admirer leur travail, car il fallait voir 
avec quelles précautions les passants contournaient les 
visages et paysages tracés sur l’asphalte et rattrapaient 
leurs bambins qui, eux, se précipitaient, cornets de glace 
à la main, pour laisser leur empreinte (celle de leurs 
sandalettes) sur une « œuvre » qui n’était pas la leur !
Hélas, dès « l’artiste » parti, le dessin pâlissait et s’effaçait 
peu à peu sous les pas de promeneurs inattentifs ou 
désormais moins scrupuleux, ne risquant plus le regard 
désapprobateur, voire l’invective, du créateur.  
Un orage d’été faisait le même effet sur le dessin et 
avait en plus l’avantage de laver le trottoir. Ces jeunes 
gens et jeunes filles réalisaient ainsi une « œuvre », 

par nature éphémère, vite effacée, mais laissant 
cependant derrière elle un petit sentiment de tristesse, 
à l’instar de  « la mer qui efface sur le sable les pas 
des amants désunis »1 ou du « doux visage d’Aline 
dessiné sur le sable d’une plage et disparu dans la 
pluie d’un orage »2.
Ces inventeurs de ce que l’on pourrait appeler le 
« sidewalk art » ne revendiquaient aucun droit d’auteur 
(ils faisaient souvent des copies serviles) et personne ne 
mettait en cause leur performance et ne les assignait en 
justice pour tel ou tel motif. Il est vrai qu’ils se situaient en 
dehors du marché et que la boulimie de revendications 
de droits et de consumérisme judiciaire n’avait pas 
encore fait son apparition, des victimes parmi les artistes 
et le bonheur des avocats. 
Mais, me dira-t-on, le dessin à la craie sur trottoir 
existe encore aujourd’hui ! Il est vrai que le dessin sur 
sol constitue souvent une activité ludique proposée 
aux enfants (dépassant de loin la « marelle »), qu’un 
« festival craie art » a lieu à Villefranche-sur-Mer, et 
que sont vendus des bâtons de craie dont l’usage est 
réservé aux dessins sur sol ! 
Cependant, si l’on met de côté le cas des dessins 
d’enfants, on constatera que ces « néo créations » à 
la craie sont très élaborées (on pense notamment aux 
« trompe-l’œil »), sont originales et révèlent l’empreinte 
de la personnalité d’artistes parfois confirmés, voire 
connus et reconnus, tel David Zinn ; ce sont de 
véritables œuvres d’art. Ce nouveau courant de 
dessins à la craie appartient, à mon sens, au street 
art et non au sidewalk car ne possédant aucune des 
caractéristiques essentielles telles que rapportées 
ci-dessus. Le sidewalk a donc bel et bien disparu ! 
Si le sidewalk art était étranger au droit, ce n’est pas le 
cas du street art, qui lui, est de plus en plus appréhendé 
par le droit, comme on pourra le constater dans les 
articles qui vont suivre, rédigés par des « artistes du 
droit » et tous membres de l’Institut Art & Droit ; je les 
remercie très chaleureusement pour leur collaboration.
Enfin, ma très sincère reconnaissance va à la galerie 
Lélia Mordoch et à sa talentueuse artiste du street art 
qu’est Miss. Tic, qui a bien voulu répondre aux questions 
de Françoise Labarthe (voir p.15), éminente professeure 
de droit, que je remercie très amicalement pour la 
coordination scientifique de ce dossier et félicite pour son 
rôle de journaliste tout aussi éphémère qu’un dessin de 
trottoir…

Gérard Sousi,
Président de l’Institut Art & Droit

Le dessin à la craie sur trottoir… 
souvenirs, souvenirs !
Billet d’humeur nostalgique

1) « Les feuilles mortes », paroles de Jacques Prévert.
2) « Aline », paroles de Christophe.
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Street art et droits

L e street art, ou art urbain, est l’objet de 
confrontation de droits. Il crée et s’oppose, 
s’oppose et crée. Car à l’origine, l’art 
urbain se passe de permission, il surgit un 

matin au détour d’une rue, à la bombe acrylique ou 
simplement collé. Il apparaît sur un mur, support 
choisi pour son effet visuel, son lien avec ce que 
l’œuvre est, ou symbole politique appelant le peuple 
et ceux qui les gouvernent à la réflexion. Par nature, 
il est lui-même soumis à une possible destruction, 
l’œuvre est éphémère, et l’artiste le sait, l’admet, 
le revendique parfois, et en fait un élément de 
construction de son œuvre. 
Aujourd’hui, le street art ou art urbain n’est plus 
uniquement lié à son emplacement physique. Il est 
devenu une catégorie, une façon de s’exprimer.  
Tant et si bien qu’un artiste peut être qualifié de 
street artist sans avoir jamais peint dans la rue. 
Il s’adapte, à tel point qu’il s’expose désormais dans 
des galeries, qu’il fait l’objet d’ « urban art fair », 
passant de l’illégalité à la légalité, de l’opprobre 
à la reconnaissance, de l’éphémère au pérenne. 
Dans ce dernier cas, il n’y a plus d’interrogations 
spécifiques autres que celles, classiques, du 
marché de l’art. Reste que si la discipline d’art 
urbain s’affirme aujourd’hui légitime – l’État lui-même 
choisissant d’avoir recours à ces artistes, préférant 
l’accueil et la promotion de cet art tout en lui donnant 
un cadre –, le droit peine encore à en cerner les 
contours1. 
La première appréhension du street art par le droit 
est de nature pénale2. La police prend en chasse 
ceux qu’elle nomme les graffeurs ou tagueurs, et 
n’est pas là pour apprécier la qualité de l’œuvre. Elle 
défend la propriété, privée et publique. 
Avec la reconnaissance, vient le temps des 
interrogations sur les droits de l’artiste3. Comment 
respecter ces droits lorsque l’œuvre a été réalisée 
illégalement ? Comment concilier le droit moral de 
l’artiste et le droit du propriétaire des murs ? Que 
faire encore face au vol des œuvres dans la rue et 
qui sont commercialisées ? 
Puis vient le temps de la confrontation entre des 
droits d’auteur concurrents. Le premier exemple est 
l’opposition susceptible d’exister entre les droits de 

l’architecte et ceux de l’artiste, même si ce dernier 
agit dans un cadre « institutionnel ». La balance 
des intérêts est toujours un exercice difficile. Des 
illustrations récentes en sont le témoin4. 
Le second exemple est plus contrasté. Il est issu du 
rapport de l’artiste avec le photographe de l’œuvre5. 
Parfois ensemble, bien souvent séparément, ils font 
tous deux manifestement connaître l’œuvre, mais ils 
s’opposent aussi quelquefois, et le street artist devra 
alors faire respecter ses droits illégalement exploités. 
Comme l’a très bien expliqué Miss. Tic6, la rue 
permet un coup de projecteur sur un artiste. 
Nul doute que cela restera encore le cas et que 
cette voie sera encore empruntée, même si le 
changement chez ces artistes, – installation dans 
des galeries, reconnaissance institutionnelle –, 
modifie inévitablement la pratique. L’appréhension 
et la connaissance du street art sont également 
bouleversées par Internet. Des auteurs soulignent 
ainsi que « la quête de visibilité, au cœur de 
cette jeune culture urbaine, passe désormais par 

des voies radicalement différentes. Là où il fallait 
auparavant viser les lieux les plus frappants (trains, 
espace en hauteur, etc.) et, pour se faire connaître, 
répéter le même geste jusqu’à l’obsession, il suffit 
désormais d’un seul cliché habilement rendu viral 
pour qu’une œuvre fasse rapidement le tour de 
la planète en quelques heures. » Ils ajoutent avec 
raison que « Les nouvelles technologies à portée 
de tous, créateurs comme amateurs d’art, insufflent 
une dynamique nouvelle à l’art urbain. Et une 
popularité sans précédent. »7

Là où le street art était perçu avant tout comme 
agression, il devient désormais un art reconnu en 
tant que tel, et le droit fiscal ne saurait désormais 
l’oublier…8 Au carrefour de plusieurs droits, les 
particularités de l’œuvre de street art méritent 
donc l’attention des juristes. Qu’il me soit permis ici 
de remercier Gérard Sousi pour son initiative, les 
auteurs qui ont bien voulu contribuer à ce dossier 
et Miss. Tic qui, en sa qualité d’artiste, a accepté de 
nous livrer ses impressions sur le sujet. 

Propos introductifs

Françoise Labarthe,
professeure à l’Université Paris-Sud, Paris-Saclay

1) Droit(s) et street art, De la transgression à l’artification, ss dir. Géraldine Goffaut Callebaut, Didier Guével et Jean-Baptiste. Seube, LGDJ, 2017.
2) V. ci-après l’article d’Yves Mayaud, « “street art” et droit pénal, ou de la liberté aux interdits ». 
3) V. ci-après l’article de Laura Scurti, « La protection des œuvres de street art par les droits d’auteur ». 
4) V. ci-après l’article de Jean-Baptiste Schroeder, « Architecture et street art : une difficile conciliation ».
5) V. ci-après l’article de Sara Byström, « La relation entre la photographie et le street art : une confrontation ? ».
6) V. l’entretien avec Miss. Tic p.15.
7) Nicolas Gzeley, Nicolas Laugero-Lasserre, Stéphanie Lemoine, Sophie Pujas, L’art urbain, Que sais-je ?, 2019, p. 76. 
8) V. ci-dessous l’article d’Ophélie Dantil, « La notion de street art et d’œuvre d’art en droit fiscal ». 

D
.R

.
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Street art et droits

Début 2018, la marque de prêt-à-
porter H&M exploite, dans une 
campagne de publicité, une œuvre 
murale du street artist américain 

Revok sans l’autorisation de ce dernier. 
Ses avocats mettent en demeure le groupe 
de faire cesser toute violation aux droits 
de leur client. La multinationale engage 
alors une action contre Revok devant les 
juges fédéraux de l’État de New York afin 
d’obtenir un jugement déclaratoire 1. Il est 
demandé au juge d’indiquer clairement que 
l’artiste ne possède ou n’est propriétaire 
d’aucun droit sur le graffiti en cause. Selon 
la demanderesse, l’œuvre ayant été réalisée 
illégalement, l’artiste ne pouvait revendiquer 
une quelconque protection au titre des droits 
d’auteur2. Après un boycott international des 
artistes et plusieurs rebondissements, la 
société décide finalement d’abandonner ses 
poursuites contre Revok. 
Bien que cette affaire se déroule aux États-
Unis, la problématique est identique en 
France. Le street art, caractérisé par une 
nature historiquement transgressive, n’a 
été appréhendé jusqu’alors que par le droit 
pénal. Mais, aujourd’hui, l’intérêt qu’il suscite 
entraîne un véritable besoin de protection 
des artistes. La question se pose de savoir 
si, en France, le droit d’auteur peut se saisir 
de ces créations de rue et leur apporter cette 
protection.

I. LES CONDITIONS DE LA PROTECTION D’UNE ŒUVRE
DE STREET ART PAR LES DROITS D’AUTEUR
L’article L. 111-1 alinéa 1er du Code de la 
propriété intellectuelle dispose que « l’auteur 
d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette œuvre, 
du seul fait de sa création, d’un droit de 
propriété incorporelle exclusif et opposable à 
tous ». 

Pou r  savo i r  s i  l e  d ro i t  d ’ au t eu r  peu t 
concerner les créations de street art, i l 
convient donc au préalable de déterminer 
si celles-ci sont des œuvres de l ’esprit 
p r o t é g e a b l e s .  O r ,  a u c u n e  d é f i n i t i o n 
n ’a  vo lonta i rement  é té  donnée par  le 
législateur, qui envisageait la mutabilité 
de la matière en fonction de l ’évolution 
des techniques. Il est néanmoins possible 
de trouver à l ’article L.  112-2 du même 
C o d e  u n e  l i s t e  n o n  e x h a u s t i v e  d e s 
œuvres protégeables. Bien évidemment, 
celle-ci ne mentionnant pas l ’ensemble 
des techniques ut i l isées dans le street 
art, il  faut examiner les critères retenus 
par  la  jur isprudence pour  dess iner  le 
profil juridique d’une œuvre de l’esprit  : 
l’originalité et la concrétisation.

A. ORIGINALITÉ, CONCRÉTISATION ET INDIFFÉRENCE
DU MÉRITE
L’originalité est définie par la jurisprudence 
comme « le reflet de la personnalité du 
créateur »3. L’exigence de concrétisation 
suppose, quant à elle, que le droit d’auteur 
ne protège ni les idées ni les concepts. 
Cette seconde condition ne pose a priori 
aucune difficulté en matière de street art 
puisque l’œuvre se matérialise généralement 
dans l’espace public sur différents types 
de supports. Seul le potentiel caractère 
éphémère de l’œuvre pourrait être un obstacle 
à la protection, mais la jurisprudence, à 
plusieurs reprises, a affirmé que l’absence de 
permanence n’exclut pas cette qualification4.
Conformément à l’article L. 112-1 du Code de 
la propriété intellectuelle, les caractéristiques 

La protection des œuvres de street art 
par les droits d’auteur

1) « Declaratory judgment » procédure engagée avant un procès pour résoudre certaines questions devant un tribunal.
2) « Mr. Williams has no copyright rights to assert because his Graffiti was created through criminal conduct », complaint for declaratory judgment H&M Hennes & Mauritz GBC AB, and H&M 
Hennes & Mauritz LP v Jason Williams a/k/a Revok.
3) Paris 24 novembre 1988 : Cah. dr. auteur, juin 1989 p. 4.
4) Civ.1re, 3 mars 1992, n° 90-18081 (feu d’artifice) ; TGI Laval 16 février 2009 n° 007/00247, Leray c/SARL Réauté, jurisdata n° 2009-003926 (sculpture en chocolat).

Laura Scurti,
juriste droit des affaires

D
.R

.
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1) Pourquoi l’Art est dans la rue ?, Codex Urbanus, Critères édition 2018, p. 12. 

La notion de street art et d’œuvre d’art en droit fiscal

La fiscalité est souvent perçue comme 
une source d’oppression. Sa rigueur et 
son implacabilité sont vues comme un 
frein à l’énergie créatrice.

Le mouvement artistique du street art prend 
naissance avec l’idée sous-jacente suivante : 
« On écrit sur les murs parce qu’on est 
entouré de murs, complètement cerné, 
écrasé, et qu’on ne voit plus que ces murs 
qui nous oppressent. »1

Il apparaît donc paradoxal, a priori , de 
mettre en rapport ces deux symboles de 
l’oppression et de la révolte.
Comment conci l ier  deux univers auss i 
différents ?

I. UN MOUVEMENT ARTISTIQUE RÉACTIONNAIRE
VERSUS UN DROIT FISCAL RIGIDE
A. LE DROIT FISCAL PROTECTEUR DE L’ART
L’œuvre d’ar t  cont r ibue à la notor ié té 
culturelle et patrimoniale d’un État.
L’État doit donc concil ier deux attentes 
différentes : rendre la création artistique 
nationale attractive, d’une part, et protéger 
ses fonds publics, d’autre part.
C’est dans cette logique que les acteurs du 
milieu artistique bénéficient à plusieurs titres 
d’une fiscalité avantageuse :
•  taux réduit  de TVA de 5,5  % lors de 
l’importation d’une œuvre d’art (article 278-0 
Bis I du Code général des impôts – CGI),
• taux réduit de TVA de 5,5 % applicable 
aux cessions d’œuvres par leurs auteurs ou 
ayant-droit (article 278 septies du CGI),
• taxation au taux de 10 % applicable aux 
cessions des droits reconnus aux auteurs 
(article 279 g du CGI),
• exonération de droits de douane.
Cependant, le polymorphisme de la création 
artistique rend difficile sa traduction dans des 
textes fiscaux qui sont soucieux de réserver 
ces privilèges fiscaux, aux œuvres dont le 
caractère de création artistique ne peut prêter 
à contestation.
Le droit fiscal s’est donc gardé de donner une 
définition littérale de la notion d’œuvres d’art, 
il a appliqué une méthode de classification. 

En ce sens, l’article 98 A, II de l’annexe III au 
CGI donne une énumération limitative et très 
classique de l’œuvre d’art. 
Force est de constater que l’art contemporain 
(dont le street art) y trouve difficilement sa 
place.

B. L’ART URBAIN S’EST IMPOSÉ DANS LE MARCHÉ DE L’ART
Initialement vilipendés de vandales, les graffeurs 
et des taggeurs assumés se sont vu reconnaître la 
qualité d’artiste par le marché de l’art.
Désormais, leur production artistique est, pour 
l’administration fiscale, une source de richesse 
taxable.
L’administration fiscale a donc dû s’adapter 
à ce mouvement et a admis officiellement et 
depuis peu que les graffitis pouvaient bénéficier 
des règles applicables aux œuvres d’art (Rép. 
Lemorton : AN 3-5-2016 p.3795 n°34568 BF 7/16 
n° 592). 
Cette réponse ministérielle vient même préciser les 
conditions nécessaires pour qu’une création soit 
qualifiée d’un point de vue fiscal d’œuvre d’art :
• être effectuée entièrement de la main de l’artiste ;
• constituer une création originale (au sens marque 
de la personnalité de son créateur).

Ne sont en revanche pas considérées comme des 
œuvres d’art : les productions obtenues par des 
procédés mécaniques ou à l’aide de caches ou 
de pochoirs.
L’éviction des caches et des pochoirs de la notion 
d’œuvres d’art est critiquable en pratique. 
Rappelons en effet que le pochoir street art 
« graffiti au pochoir » est une des disciplines les 
plus importantes de l’art urbain, né en France et 
historiquement associé à la figuration libre. Un 
même pochoir peut être interprété différemment 
en ajoutant une touche personnalisée. Cela fait du 
pochoir une œuvre originale qui passe des rues 
aux galeries d’art contemporain.
Comment refuser à Blek le Rat, Jef Aérosol, 
Mix Mix, Miss. Tic… le taux réduit de TVA sur la 
cession de leurs œuvres, au seul motif qu’elles 
sont réalisées à l’aide de pochoirs ?
Le droit fiscal doit donc s’adapter à une réalité : 
l’art des rues se vend, est reconnu par le milieu 
artistique et contribue à la notoriété culturelle de 
la France. L’art urbain doit donc bénéficier de la 
même fiscalité qu’une œuvre de Delacroix.
En contrepartie, ce passage de l’ombre à la 
lumière oblige le street artist à s’adapter aux 
contraintes fiscales.

Ophélie Dantil,
avocate spécialiste en droit fiscal

D
.R

.
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Street art et droits

Entretien avec Miss. Tic
Elle « n’avoue pas », elle « se déclare », au pochoir, sur les murs de Paris, depuis près de 35 ans. Quel rapport au street art la célèbre 
artiste et poète urbaine Miss. Tic, pionnière du mouvement en France, entretient-elle ? 

Le terme « street art » vous convient-il ?
Mon amour de la  langue f rançaise me 
fait préférer celui d’art urbain, mais celui 
qui s’impose est le «  street art ». I l  est 
compréhensible pour tout le monde. En réalité, 
ce qui est important, c’est que le mouvement 
soit nommé, ce qu’il est depuis les années 
2005-2006, depuis l’arrivée de Banksy. 

Comment envisagez-vous les rapports, d’une 
manière générale, entre l’auteur de street art 
et le droit ? Plus particulièrement, pouvez-
vous m’expliquer votre ressenti par rapport 
au procès que vous avez connu et qui vous a 
condamnée ? 
Ces rapports sont complexes. Mais lorsque 
l’on se retrouve face aux magistrats, il est 
impossible d’y échapper. Mes dessins dans 
la rue étaient faits en connaissance de cause. 
Ma condamnation par un tribunal correctionnel, 
puis par la cour d’appel, m’ont fait changer 
de stratégie. J’ai donc choisi de demander 
désormais les autorisations des propriétaires, 
en règle générale des commerçants, car 
il est trop compliqué de s’adresser à des 
copropriétaires d’immeubles. 
L’important pour moi est de conserver ma liberté 
d’expression, ce qui signifie que je demande 
l’accord des propriétaires, mais ne leur révèle 
pas ce que sera mon dessin. Ils prennent le 
risque de l’inconnu. Évidemment, ils peuvent 
repeindre leur mur si cela ne leur plait pas. 

Quel est votre sentiment si le propriétaire 
repeint son mur ? 
Bien sûr, cela serait  désagréable s’ i l  le 
repeignait très rapidement, mais j’entends 
qu’on puisse l’enlever. La rue, cela reste un 
travail éphémère, je suis favorable à cet état de 
fait. Les œuvres peintes dans l’espace public 
peuvent ne pas être pérennes. 

Votre prise de conscience et votre changement 
d’attitude sont-il positifs ou négatifs ? 
Ils sont positifs. Je devais travailler de nuit, et 
mon but n’était pas de provoquer la police. Il 
faut dire que j’en avais également assez de 
passer mes nuits dans les commissariats, ce 
qui n’est guère confortable, parfois humiliant ! 
Travail ler en paix me semble désormais 
préférable et tout à fait conforme à mon envie 
de transmettre de la poésie.

Pensez-vous que l’art urbain participe d’une 
transgression, d’un interdit ?
Comme tous les mouvements, au début, ils sont 
transgressifs, puis ils deviennent officiels. J’ai fait 
partie du transgressif, mais aujourd’hui, le street 
art a perdu cet aspect. Bien entendu, le contenu 
peut être subversif. Ma pensée peut l’être, mais 
peindre dans la rue ne l’est que si c’est fait de 
manière sauvage et sans autorisation préalable. 

Que pensez-vous de la reconnaissance de l’art 
urbain aujourd’hui ? Quelle évolution va-t-elle 
entraîner pour les artistes ? 
La rue permet un coup de projecteur, mais 
aujourd’hui, c’est aussi devenu un marché et une 
économie. 

Comment percevez-vous la vente d’une œuvre 
qui a été retirée d’un mur ? 
Je le vis mal,  car l ’œuvre est  al térée. 

Je suis contre et je pourrais m’y opposer en 
invoquant mon droit moral. Les œuvres ainsi 
retirées de leur contexte et vendues ne sont 
plus en situation, elles ne sont plus dans leur 
intégrité. 

Que l  l i en  a vez - vous  avec  ceux  qu i 
photographient votre œuvre ? 
Je laisse faire ceux qui les photographient 
pour les faire circuler sur les réseaux 
sociaux, mais je ne suis pas d’accord si 
mes œuvres sont exploitées, qu’il s’agisse 
d’illustrer des articles dans des revues, 
d’affiches, de cartes postale,s etc. Notre droit 
en France est protégé, mais ce n’est pas le 
cas partout, par exemple en Allemagne, ce 
qui est regrettable. 

Propos recueillis par Françoise Labarthe
2019-5276

« J’ai fait partie du transgressif, mais aujourd’hui,
le street art a perdu cet aspect ».
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PARIS

SOCIÉTÉS
CONSTITUTIONS

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 08/10/2019, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : ARTfeel
Forme : SAS.
Capital : 10 000,00 Euros.
Siège social : 38, rue de Berri, 75008 

PARIS.
Objet  : L’exploitat ion commerciale 

d e  t o u s  f o n d s  d e  c o m m e r c e  d e 
maroquinerie, chaussures, prêt-à-porter, 
confect ion et  accessoires en tous 
genres et toutes matières se rapportant 
à la mode. Vente de détail, importation, 
exportation, représentation des biens 
ci-après énoncés.  
Durée : 99 ans.
Président : Mme NALTCHAYAN épouse 

GLICENSTEIN Gréta, demeurant 20, rue 
de Rochechouart, 75009 PARIS.
La société sera immatriculée au PARIS.
919519

Suivant  acte sous seing pr ivé du 
10/10/2019,  i l  a  été créé une SCI 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCI VITA
Siège social : 99, rue Saint Dominique 

75007 PARIS.
Objet : l’acquisition, l’administration, la 

gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers. Toutes 
opérations financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet et susceptibles 
d’en favoriser la réalisation, à condition 
toutefois d’en respecter le caractère civil.
Durée : 99 ans.
Capital : 1 000 Euros.
Gérant : M. Vittorio PERROTTA Villa 

Francesca JNANATE DAR TOUNSI 
MARRAKECH (MAROC).
Cession de parts : libre entre associés. 

Agrément pour toutes autres cessions.
Immatriculation : RCS PARIS.
919553

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Jean-
Michel SIMEON, notaire à PARIS (18ème 
arrondissement) 137-139, rue Marcadet, 
le 12 octobre 2019, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée présentant 
les caractéristiques suivantes : 
Dénomination :

"SARL PTIORANGE"
Siège social : PARIS (75018), 78, rue 

des Martyrs
Objet social : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.
Durée  :  99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de PARIS.
Capital : le capital social s’élève à TROIS 

MILLE EUROS (3 000,00 EUR), divisé en 
300 parts, de DIX EUROS (10,00 EUR) 
chacune, numérotées de 1 à 300.
Les cessions de parts sont soumises à 

agrément.
Gérants : Monsieur Frédéric BUSSEMEY 

et  Madame Valér ie  PASSELANDE, 
demeurant à PARIS (75018), 78, rue des 
Martyrs. Nommés aux termes des statuts 
gérants de la société pour une durée 
indéterminée
Pour insertion,
Maître SIMEON, Notaire à PARIS,
137-139, rue Marcadet, 75018 PARIS.
919517

Par acte SSP du 11/10/2019,  i l  a 
é té const i tué  une S.A.S.  dont  les 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : CONSTELLAME
Siège : 4, square Théodore Judlin, 

75015 PARIS.
Durée : 99 ans.
Capital : 2 000 €uros.
Objet  : Études, conseils, services, 

représentations, assistance, prestations 
aux sociétés et entreprises, en marketing 
e t  co m m un ic a t i o n ,  ma n ag em e n t , 
stratégie et organisation, développement 
commercial et investissements, relations 
institutionnelles et commerce, et ayant 
notamment pour objet le développement 
des relations internationales  ; inter-
médiation commerciale de tous biens et 
services.
Présidente : Mme Florence BRILLOUIN, 

demeurant 4, square Théodore Judlin 
75015 PARIS.
Immatriculation au R.C.S. de PARIS.
919550

Aux termes d’un ASSP du 14/10/2019 
à PARIS, il a été constitué une SELARL 
d’Infirmier présentant les caractéristiques 
suivantes :  
Dénomination sociale :

SOINS INFIRMIERS 
A DOMICILE QUINTIN 

Siège social : 6, rue du Pôle Nord, 
75018 PARIS.
Objet social : L’exercice de la profession 

d’infirmier telle que définie à l’article 
R. 4311-1 du Code de la santé publique. 
Durée de la Société : 99 ans à compter 

de son immatriculation au RCS de PARIS.
Capital social : 3 000 Euros.
Gérance : Madame Laurie QUINTIN, 

demeurant 6, rue du pôle Nord, 75018 
PARIS.
919619

Su iv an t  ac te  de  cons t i t u t i on  du 
24/09/2019 il a été constitué la société 
suivante :
Forme : Société civile.

Dénomination : CHARLESAVON
Siège : 3, villa Jocelyn, 75016 Paris.
Durée : 99 ans.
Objet : propriété et gestion, à titre civil, 

des lots de copropriété n° 306, 310, 322 
et 323 situés dans l’ensemble immobilier 
sis à PARIS 16è (75016), 3, villa Jocelyn.
Capital social : 2 847 000 Euros en 

numéraire.
Gérant  :  Mme Francine RACETTE,  

demeurant à MIAMI FLORIDA (33130) 
(ÉTATS-UNIS) 936 SW 1st Avenue.
Clauses relatives aux cessions de 

parts : cession libre entre associés, toute 
autre cession est soumise à l’agrément 
préalable de l’unanimité des associés.
Immatriculation de la Société au RCS 

de Paris.
919456

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 25/07/2019, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :
Dénomination :

SCI CALA FAMIGLIA
Forme : SCI.
Objet : Acquisition, gestion, adminis-

tration de biens meubles et immeubles.  
Siège social : 259, rue Saint-Honoré 

75001 PARIS.
Capital : 1 000 Euros.
Durée : 99 années.
Cession des parts : Clauses d’agrément.
Gérance : M. PREVOST Charles-Henri, 

demeurant 26, rue des Dames, 75017 Paris.
La société sera immatriculée au R.C.S. 

de PARIS.
919581

Avis est donné de la constitution de la 
société civile dénommée :

CGP VERVINS
Obje t  :  l 'acquisit ion, en état futur 

d'achèvement ou achevés, l'apport, la 
propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l'aménagement, 
l'administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l'accessoire, 
l'annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. La gestion 
du patrimoine familial en vue d'en faciliter 
la transmission et d'éviter les aléas de 
l'indivision.
Siège social : PARIS 19 e (75019) 

79, avenue Jean Jaurès.
Capital : 200.00 Euros.
Durée : 99 années à compter de son 

immatriculation au RCS de PARIS.
C e s s i o n s  d e s  p a r t s  :  C l a u s e s 

d'agrément.
G é r a n c e  :  M o n s i e u r  G u i l l a u m e 

G U I N ,  d e m e u r a n t  à  P A R I S  1 9 e 

(75019) 79, avenue Jean Jaurès, et 
Madame Cécilia SAAVEDRA JUSTO, 
d e m e u r a n t  à  P A R I S  1 9 e ( 7 5 0 1 9 ) 
79, avenue Jean Jaurès.
919474

Aux termes d’un ASSP du 1er/10/2019,  il 
a été constitué une SASU dénommée :

MALCOR
Capital social : 7.000 €.
Siège social : 23 avenue Junot 75018 

Paris.
Objet social : En France et à l'étranger :  

le conseil dans le domaine de la mode, 
du textile, des arts, de la communication, 
de la création et de l’image, sous toutes 
ses formes et dans tous les domaines ; 
le tout directement ou indirectement, 
par voie de création de sociétés et 
groupements nouveaux, d’apport, de 
commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, d’association en participation 
ou de prise ou de dation en location ou 
location-gérance de tous biens et autres 
droits.
Durée :  99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de PARIS. 
Président : Mme Elisabeth Malcor 

demeurant 23 avenue Junot 75018 Paris. 
919546
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PUBLICITÉS LÉGALES

Le Journal Spécial des Sociétés a été désigné comme publicateur officiel pour l’année 2019 ; 
par arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Île-de-France, par arrêté de Monsieur Préfet de Paris 
du 20 décembre 2018, par arrêté de Monsieur le Préfet des Yvelines du 18 décembre 2018, par arrêté de 
Monsieur le Préfet de l’Essonne du 20 décembre 2018, par arrêté de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 
du 13 décembre 2018, par arrêté de Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis du 3 décembre 2018, par 
arrêté de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne du 27 décembre 2018, par arrêté de Monsieur le Préfet du 
Val-d'Oise du 14 décembre 2018 de toutes annonces judiciaires et légales prescrites par le Code Civil, les 
Codes de Procédure Civile et de Procédure Pénale et de Commerce et les Lois spéciales pour la publicité et la 
validité des actes de procédure ou des contrats et des décisions de Justice pour les départements de Paris, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise.
Depuis le 1er janvier 2013, le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune 
remise ou ristourne (NOR : MCCE1240070A). Les annonceurs sont informés que,conformément au décret 
2012-1547 du 28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce 
concernées et publiées dans notre journal, sont obligatoirement mises en ligne dans la base de  données 
numérique centrale, www.actulegales.fr.

COMPOSITION DES ANNONCES LÉGALES
NORMES TYPOGRAPHIQUES

Surfaces consacrées aux titres, sous-titres, filets, paragraphes, alinéas

Titres : chacune des lignes constituant le titre principal de l’annonce sera composée en capitales (ou majuscules grasses) ; elle sera 
l’équivalent de deux lignes de corps 6 points pica, soit arrondi à 4,5 mm. Les blancs d’interlignes séparant les lignes de titres n’excéderont 
pas l’équivalent d’une ligne de corps 6 points pica, soit 2,256 mm.
Sous-titres : chacune des lignes constituant le sous-titre de l’annonce sera composée en bas-de-casse (minuscules grasses) ; elle sera 
l’équivalent d’une ligne de corps 9 points pica soit arrondi à 3,40 mm. Les blancs d’interlignes séparant les différentes lignes du sous-titre 
seront équivalents à 4 points soit 1,50 mm.
Filets : chaque annonce est séparée de la précédente et de la suivante par un filet 1/4 gras. L’espace blanc compris entre le filet et le début 
de l’annonce sera l’équivalent d’une ligne de corps 6 points pica soit 2,256 mm. Le même principe régira le blanc situé entre la dernière 
ligne de l’annonce et le filet séparatif. L’ensemble du sous-titre est séparé du titre et du corps de l’annonce par des filets maigres centrés. 
Le blanc placé avant et après le filet sera égal à une ligne de corps 6 points pica, soit 2,256 mm.
Paragraphes et Alinéas : le blanc séparatif nécessaire afin de marquer le début d’un paragraphe où d’un alinéa sera l’équivalent 
d’une ligne de corps 6 points pica, soit 2,256 mm. Ces définitions typographiques ont été calculées pour une composition effectuée 
en corps 6 points pica. Dans l’éventualité où l’éditeur retiendrait un corps supérieur, il conviendrait de respecter le rapport entre les 
blancs et le corps choisi.
N.B. : L’administration décline toute responsabilité quant à la teneur des annonces légales.

Votre annonce légale  
de constitution

en 5 minutes chrono :
www.jss.fr













